
Maitre d’ouvrage :

CHU de Limoges – Direction des Constructions et du Patrimoine – Le Cluzeau, 21 avenue 

Dominique Larrey – 87042 LIMOGES CEDEX

DPGF

Lot 00 – DESAMIANTAGE/DEMOLITIONS/CURAGES

CREATION DE LA MAISON DE L’AUTISME ET TROUBLES DU NEURO 

DEVELOPPEMENT



N° DESIGNATION U Qté MOE Qté ENT  Prix Unitaire Prix Total

2 Prescriptions techniques particulières
2.1 Travaux de désamiantage
2.1.1 Installation de chantier provisoire Ens 1,00                      -   € 

2.1.2
Retrait des matériaux contenant de l'amiante 

(bât A, B, C)
Dalles de sols, colle et ragréage M² 2013,00                      -   € 

Plinthes ML 1837,00                      -   € 

Colle des faïences M² 11,00                      -   € 

Joints de bride Ens 1,00                      -   € 

Joints vitriers Ens 1,00                      -   € 

Enduit de tapisserie M² 13,00                      -   € 

Plaquette ascenseur Ens 1,00                      -   € 

2.1.3 Replis et restitution des lieux Ens 1,00                      -   € 

2.2 Curages
2.2.1 Dépose et consignation des réseaux Ens 1,00                      -   € 
2.2.2 Curages extérieurs

Curages des toitures terrasses (protection + complexe 

d'étanchéité)
M² 846,00                      -   € 

Découpage et retrait des costières et relevés ML 333,00                      -   € 

Déposes des couvertines ML 317,00                      -   € 

Découpes et descellement d'ouvrages EP Ens 1,00                      -   € 

Déposes de garde-corps Ens 1,00

Déposes de menuiseries extérieures U 54,00                      -   € 

Dépose de sas vitré existant Ens 1,00                      -   € 

2.2.3 Curages intérieurs

Déposes de blocs-portes intérieurs U 106,00                      -   € 

Déposes de cloisonnements M² 904,00                      -   € 

Déposes de doublages M² 1434,00                      -   € 

Déposes de revêtements de sols M² 170,00                      -   € 

Déposes de revêtements muraux Ens 1,00                      -   € 

Déposes de faux-plafonds Ens 1,00                      -   € 

Déposes d'ouvrages rapportés Ens 1,00                      -   € 

Rebouchages divers Ens 1,00                      -   € 



2.3 Démolitions et ouvertures
2.3.1 Constat d'huissier Ens 1,00                      -   € 

2.3.2 Etude géotechnique d'exécution

Etude et suivi d'exécution mission G3 Ens 1,00                      -   € 

2.3.3
Stabilité des ouvrages et reprises 

structurelles des ouvrages mitoyens
Stabilité des ouvrages et reprises structurelles des 

ouvrages mitoyens
Ens 1,00                      -   € 

2.3.4 Démolitions d'ouvrages verticaux

Poteaux U 16,00                      -   € 

Voiles de refends M² 98,00                      -   € 

Voiles de façades M² 138,00                      -   € 

2.3.5 Démolitions d'ouvrages horizontaux

Poutres ML 131,00                      -   € 

Planchers maçonnés M² 765,00                      -   € 

2.3.6 Création d'ouvertures U 1,00                      -   € 

2.3.7 Gestion des éléments déposés et démolis Ens 1,00                      -   € 

                 -   € 
% 20                      -   € 

                 -   € 

3 Variante obligatoire : Désamiantage partiel avec encapsulage

3.1.1
Encapsulage des matériaux contenant de 

l'amiante
Au droit des éléments démolis (bât A & B) Ens 1,00                      -   € 
Au droit des traversées de planchers pour passage 

des gaines techniques (bât A & B)
Ens 1,00                      -   € 

                 -   € 
% 20                      -   € 

                 -   € 

TOTAL Variante obligatoire -  € (HT)
TVA

TOTAL Variante obligatoire - € (TTC)

TOTAL LOT 00 -  € (HT)
TVA

TOTAL LOT 00 - € (TTC)



- De vérifier les quantités des ouvrages

- La somme des totaux partiels devra correspondre au montant de La soumission.

Les prix unitaires proposés par l'entrepreneur auront un caractère contractuel :

- D'une part pour l'établissement des situations mensuelles,
- D'autre part pour l'établissement des avenants qui se révéleraient, éventuellement nécessaires, dans le 

courant de l'éxécution, forfaitaire.

Le libellé de chaque article figurant dans le cadre de DPGF est un résumé de l'article correspondant au devs descriptif, 

en conséquence, les PU sont réputés rémunérer toutes les sujétions d'exécution, tous les frais divers et bénéfices.

Le présent cadre de DPGF est remis à titre indicatif, celui-ci n'étant pas contractuel, il appartient aux entrepreneurs:

- Les erreurs qui pourraient être relevées pendant ou après l'exécution des travaux, sur les quantités ou les 

prix de ce document, ne pourront conduire, en aucun cas, à une modification du ou des prix forfaitaires 

porté(s) à la soumission,
- D'indiquer  pour chacun des ouvrages, le prix d'unité et le total partiel (produit du prix d'unité par les 

quantités) pour modifier la proposition


